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Report de la période de présence obligatoire des cultures
dérobées déclarées surfaces d’intérêt écologique (SIE)*

Compte tenu des conséquences de la sécheresse sur le taux d’humidité des sols, pouvant compro-
metre le semis ou la levée des cultures dérobées, les exploitants qui souhaitent bénéficier d'un
report de la date de présence obligatoire des cultures dérobées déclarées SIE, fixée initalement
du 30 juillet au 23 septembre, peuvent demander un report du début de cete période au 20 août
2019, au plus tard.

Cete possibilité doit concerner l’ensemble des cultures dérobées déclarées SIE de l’exploitaton.

L’exploitant qui souhaite retarder au 20 août le début de la période de présence obligatoire, doit
transmetre un courrier daté et signé à la DDT.

En cas d'absence de levée des cultures dérobées déjà semées ou de levée hétérogène, l'exploitant
doit le signaler à la DDT dans un délai de 15 jours ouvrables.

L’absence de semis n’est en revanche pas autorisé.

Cete dispositon sera sans conséquence sur le paiement de l’avance au 15 octobre prochain.

Pour  tout  renseignement,  contacter  la  directon  départementale  des  territoires  de  la  Corrèze,
service d’économie agricole et forestère (05 55 21 81 45).

*à ttre de la PAC
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